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M. MOORE LANCE UN APPEL EN FAVEUR DE L'ACHÈVEMENT DES TRAVAUX
CONCERNANT L'ACCESSION DE LA CHINE ET DU TAIPEI CHINOIS

GENÈVE – Le Directeur général, M. Mike Moore, a vivement engagé aujourd'hui les gouvernements
Membres de l'OMC qui participent aux Groupes de travail de l'accession de la Chine et du Taipei
chinois à régler cette semaine toutes les questions en suspens concernant ces accessions pour que les
deux candidats puissent devenir Membres de l'Organisation le plus tôt possible.

Au cours des réunions formelles qui se tiendront pour la Chine le 13 septembre et le Taipei chinois le
14 septembre, les groupes de travail devraient achever les travaux encore en cours et recommander
aux Ministres réunis pour la 4ème Conférence ministérielle à Doha (Qatar) en novembre d'approuver
les deux demandes d'accession.  Si, comme cela est probable, les Ministres approuvent à Doha les
recommandations, la Chine et le Taipei chinois commenceraient les procédures nationales de
ratification pour l'accession.  Après la ratification, le Bureau du Directeur général serait informé de
l'achèvement de ces procédures et 30 jours après cette notification, la Chine et le Taipei chinois
deviendraient Membres de l'Organisation.

"Nous sommes vraiment très proches d'un moment historique, a dit M. Moore.  L'admission de la
Chine et du Taipei chinois à l'OMC permettra à l'Organisation de se rapprocher de ce que devrait être
une véritable Organisation mondiale du commerce.  La Chine et le Taipei chinois se classent,
respectivement, au cinquième et au neuvième rang mondial pour les échanges commerciaux.  Leur
appartenance au système commercial multilatéral fondé sur des règles apportera davantage de stabilité
et de certitude à l'économie mondiale à un moment où cette stabilité est bien nécessaire.  Leur
accession offre aussi la possibilité d'utiliser le système des règles et le mécanisme de règlement des
différends de l'Organisation pour renforcer la paix entre les peuples.  J'exhorte toutes les parties à tout
faire pour permettre à ces deux demandes d'accession d'aboutir."
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